
   Compte-rendu sommaire de la séance du conseil municipal du 08 octobre 2013 
Affiché en exécution de l'article L121-17 du code des Communes 

 
Conseillers en exercice : 14 - Conseillers présents : 10  - Conseillers votants : 10 
L'an deux mil treize le huit octobre, le Conseil Municipal de la commune de LIMOGNE EN QUERCY (Lot) dûment convoqué, s'est réuni 
en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Francis MERCADIER, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 03 octobre 2013. 
Présents:  M. DUBRUN Jean-Philippe, M. AMIGUES Gérard, Mme DAUDÉ Simone, M. MORFOISE Alex, Mme JOUBERT Coline,  
Mme CAJARC Stéphanie, M. WILLANUEVA Jean-Noël, Mme RIGO Géraldine, Mme MASSANES Pascaline, M.CAHORS Michel,  M. 
CALVY Guy,  M. RAYMOND Maxence,  Mme GARIBAL Danièle. 
Absents excusés  M. RAYMOND Maxence 
Absents non excusés : Mme JOUBERT Coline, Mme CAJARC Stéphanie, M.CAHORS Michel 
Secrétaire de séance : M. DUBRUN Jean-Philippe 
 

Restitution de la caution de l’appartement de l’immeuble de la Perception occupé par Madame Carole 
VAZQUEZ qui a donné son congé. 
 
Modification temps de travail au point multimédia afin de répondre aux demandes du public de plus en 
plus importantes pour élargir la plage horaire dédiée à la formation. A partir du 1er novembre 2013, 
Frédéric Boulpicante interviendra en plus le jeudi de 15h30 à 18h30 toute l’année sauf les 2 semaines de 
vacances de Noël et en juillet et août.  
 
Emprunt pour acquisition de l’immeuble situé rue de la Halle pour un montant de 107 000 € 
correspondant au capital restant dû par l’Office HLM. Le Crédit Agricole a été retenu dans la formule de 
remboursement trimestriel sur 15 ans, au taux fixe de 3,84% et échéances dégressives ceci afin d’alléger la 
charge communale dans le temps. 
 
Décisions modificatives  
- Pour l’organisation des manifestations de  juillet et d’août, il a été décidé d’octroyer 2000 € à ARTAEM.  
- Achat d’un scanner au secrétariat pour les échanges comptables avec la trésorerie qui se feront par voie 
de dématérialisation. Une opération en investissement a été créée et créditée à hauteur de 600 €. 
 
 
La séance est levée à 22h30. 
 
Fait à Limogne en Quercy, le 10 octobre 2013 
Le Maire, Francis MERCADIER,  


